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Pour permettre l'insertion professionnelle des personnes à l'aide sociale

L'appui aux personnes demandeuses d'emploi est depuis toujours en Suisse à 2 vitesses, il y a
les personnes — relativement bien loties - disposant d'un statut lié aux assurances chômage et
invalidité d'une part, et celles — relativement mal loties — ne disposant plus que du statut de
bénéficiaires de l'aide sociale.

Plus précisément, en ce qui concerne la réinsertion professionnelle, on voit un traitement
clairement différencié entre les personnes bien et mal loties :

Les personnes au bénéfice des mesures de l'assurance chômage ou de l'assurance
invalidité ont accès à des mesures permettant à des employeurs privés de trouver
avantage à leur entrouvrir puis ouvrir toutes grandes leurs portes vers un emploi à
durée indéterminée. Par exemple au chômage existent les A.I.T : les allocations
d'initiation au travail, qui permettent à un employeur privé de « prendre le risque »
d'engager un demandeur d'emploi sur 6 mois au moins vu la prise en charge de
manière dégressive de son salaire par le chômage.

- Les personnes au seul bénéfice de l'aide sociale ne bénéficient d'aucune mesure de
telle sorte. C'est comme si « Etre à l'aide sociale » rend impossible d'envisager de
retrouver un emploi.

Il est temps de considérer que les bénéficiaires de l'aide sociale en Suisse au 21ème siècle sont
pour la plupart détenteurs de ressources qu'il convient de mettre en valeur. En particulier,
bien des personnes à l'aide sociale aujourd'hui ont une ou plusieurs formations, un ou
plusieurs certificats et diplômes, une ou plusieurs expériences professionnelles, que ces-
dernières sont souvent riches et garantes d'un potentiel pour l'avenir à exploiter à nouveau sur
le marché du travail traditionnel, pour autant qu'on veuille bien leur donner la possibilité de le
rejoindre après une période de difficulté.

Dès lors, nous demandons au Gouvernement de réviser la loi jurassienne sur l'action
sociale et d'y adjoindre une nouvelle disposition permettant d'organiser des AIT au
niveau social.
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